


Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen du 17 décembre 2025 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la suppression progressive des importations de gaz naturel russe et à l’amélioration de la surveillance des dépendances énergétiques potentielles, et modifiant le règlement (UE) 2017/1938 
1.	Rapporteurs: Inese VAIDERE (PPE/LV) et Ville NIINISTÖ (Les Verts/ALE)
2.	Références: 2025/0180 (COD) / A10-0195/2025 / P10_TA(2025)0330
3.	Date d’adoption de la résolution: 17 décembre 2025
4.	Base juridique:  article 207 et article 194, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE)
5.	Commissions parlementaires compétentes: commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE) et commission du commerce international (INTA) 
6.	Position de la Commission: accepte tous les amendements et demande la publication au Journal officiel. 
Afin d’éviter les risques critiques pour la sécurité et les dépendances énergétiques résultant de la poursuite des échanges énergétiques avec la Fédération de Russie, la Commission européenne reste déterminée à assurer la suppression progressive de toutes les importations de pétrole restantes en provenance de la Fédération de Russie d’ici la fin de 2027, conformément à la déclaration de Versailles.

La Commission a l’intention de présenter, au début de 2026, une proposition législative visant à interdire les importations de pétrole en provenance de la Fédération de Russie aussitôt que possible, mais au plus tard à la fin de 2027. 

La Commission évaluera attentivement l’incidence potentielle d’une cessation accélérée des importations de pétrole sur la sécurité de l’approvisionnement, l’économie et la compétitivité des États membres les plus touchés.

La Commission travaillera activement, dans un esprit de solidarité, avec les États membres directement touchés et les autres États membres concernés, afin de définir des mesures appropriées pour réduire au minimum les risques éventuels identifiés dans l’évaluation, en facilitant l’accès à d’autres sources d’approvisionnement.



Commission européenne, 1049 Bruxelles – Belgique, Téléphone: (32-2) 299 11 11.

2

